
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 

WEEK‐END 27/28.05.2023 
 
BELGIUM MEN    Arbitres  
Finale retour 
Sa 20H15 SEZOENS A. BOCHOLT  - HUBO HANDBAL MARTENS S.-SCHOLS Y 
 
D1 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 10 
Sa 20H15 SASJA HC - HC EYNATTEN RAEREN BROOTHAERS B.-JANSSENS S. 
Sa 20H15 HBC IZEGEM  - APOLLOON KORTRIJK STEENWINCKELS C.-STEENWINCKELS S. 
Sa 20H15 KREASA HOUTHALEN - HUBO HANDBAL COLS S.-LECHIEN A. 
 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 10 
Sa 18H00 ELITA LEBBEKE - SEZOENS A. BOCHOLT KELLETER M.-MOLLATTE J. 
Sa 18H00 HB SINT TRUIDEN - HC SPRIMONT KIEBOOMS I.-MESSENS K. 
Sa 18H00 RENAISS. MONTEGNEE - UILENSPIEGEL HV CLAESEN M.-DELLE VEDOVE A. 
 
D1 NATIONALE DAMES 
Finale aller 
Sa 15H30 KTSV EUPEN  - HB SINT TRUIDEN TROONBEECKX K-WILLEMS D. 
 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Play-Downs 9 
Di 16H00 KTSV EUPEN - SHC MT/MARCHIENNE COMPERE G.-TOBOLA S. 
Sa 20H15 HC KRAAINEM - HSC TUBIZE BECKERS C.-VOUILLEMIN J.L. 

 
 
FINALES U.R.B.H. DES JEUNES (Bocholt) 
Sa 11H30 U14 SPORTING PELT    - HC SPRIMONT  BERNAERTS Y.-TRUYTS R.  
Sa 13H45 U16 OLSE MERKSEM    - EHC TOURNAI  KIEBOOMS I.-MESSENS K. 
Sa 16H15 U18 SEZOENS A. BOCHOLT   - HC KRAAINEMI  DI ILIO L.-MATHOT X. 
 
 
 
 
 
 

WEEK‐END 03/04.06.2023 
 
BELGIUM MEN    Arbitres  
Belle éventuelle 
Sa 20H15 SEZOENS A. BOCHOLT  - HUBO HANDBAL MARTENS S-SCHOLS Y. 
 
D1 NATIONALE DAMES 
Finale retour 
Lu 16h00  HB SINT TRUIDEN - KTSV EUPEN BOX M.-TRUINSTRA R. 
Belle éventuelle 
                 HB SINT TRUIDEN - KTSV EUPEN 
 
 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Play-Downs 10 
Di 17H30 HSC TUBIZE - KTSV EUPEN  BECKERS C.-VOUILLEMIN J.L. 
Sa 20H30 MONT/MARCHIENNE - ENTENTE DU CENTRE  CUTAIA D – EL HARRAK A 
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Compte rendu de la commission Sportive Francophone du 11 Mai 2023 à Ans 

 

Concerne : match D1 LFH Dames : KTSV Eupen/ HC Liège du 23/04/2023 

PRESENTS : Bernimoulin Th, Rozein M,  Van Daele J. (secrétaire de séance) 

ENTENDUS :  Messieurs Léonard Th et Pirlet Ph arbitres de la rencontre 
                        Madame Vandormael J. et Madame El Madani Y. pour le HC Liège 

                 

Les arbitres nous décrivent la situation de jeu et nous confirment le fait de violence tenu dans le rapport. 

Madame Vandormael n'est pas d’accord avec certains points du rapport et nous donne sa version. 

Madame El Madani nous explique le déroulement de la rencontre et s'excuse pour le comportement qu'elle a eu lors du 
match et nous certifie qu'elle ne recommencera plus. 

La CSF décide de suspendre El Madani Yasmin (64767) de toute fonction pour coup volontaire délibéré art . 4.4 point 7 à 
douze (12) journées avec trois (3) journées de sursis et un an de période probatoire. 

La sanction débutera la première journée de compétition de la saison 2023-2024. 

Frais à charge du HC Liège 

Jacques Van Daele 

secrétaire de séance 

 
 

 
 
Décision de la Commission de Juridiction d’Urgence du 12.05.2023 
 
 
 

 
Dans le cas de  :  
Plainte du Handball club Izegem contre la communication du Secrétaire général URBH dd.  11.05.2023 concernant 
l’application d’un forfait pour le match Hubo Handball-HBC Izegem ([URBH-KBHBBC021]) du 06.0 5.2023. 
 
I. Fait qui précède : 
Le 11 mai 2023, le Secrétaire général de l’URBH a appliqué un score de forfait au détriment du HBC Izegem concernant le 
match entre Hubo Handball et HBC Izegem, joué le 06 mai 2023; 
La raison de cette décision était que HBC Izegem avait enfreint l’article 521B du Règlement de l’URBH 
Cet article prévoit qu’un club ne peut inscrire personne sur la feuille de match en tant qu’officiel, si cette personne n’est pas 
affiliée à la LFH ou au VHV.  Et qu’une infraction est passible d’une amende et d’une défaite sur un score de forfait (cf. 
article 615. B).  
Apparemment, HBC Izegem a inscrit, sur la feuille de match, une personne comme officiel qui n’était pas affiliée à VHV ou 
LFH pour le match susmentionné ([URBH-KBHBBC021]). 
A savoir la kinésithérapeute Mme Astrid Vanwallegem. Invitée à remplacer les physiothérapeutes affiliés, qui n’étaient pas 
disponibles le 06 mai 
L’application de la sanction de la violation du règlement a été notifiée par le Secrétaire Général de l’URBH au club du HBC 
Izegem par courrier électronique en date du 11 mai 2023. 
Le club du HBC Izegem n’était pas d’accord avec cette décision et a déposé une plainte conformément à l’article 821 du 
règlement de l’URBH 
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II. Procédure de : 
Conformément à la réglementation, la plainte est traitée par la Commission de Juridiction d’Urgence  
Cette Commission a été convoquée par courriel du SG en date du 12 mai 2023 ; la réunion s’est déroulée en ligne via 
Microsoft Teams. 
La Commission a pris note des documents pertinents qui lui ont été transmis par le SG. 
Les personnes suivantes ont été entendues lors de la réunion : 

 Dries Boulet, Secrétaire Général URBH 
 Wim Vandewalle, secrétaire HBC Izegem 
 Julien Decin, avocat de HBC Izegem 

 

Après les débats, la Commission a examiné et pris une décision unanime et a par la suite demandé au SG d’informer 
immédiatement HBC Izegem par téléphone. 
Comme prévu, la motivation suit après et avec celui-ci. 
 
III. Les vues des parties concernées : 
À cet égard, la Commission se réfère à la correspondance et aux échanges de courriers électroniques joints au dossier qui 
sont considérés comme répétés et reproduits. 
Au cours de la réunion, les parties concernées ont réitéré et réitéré leurs vues. 
 
IV. Évaluation : 
Les responsables du club du HBC Izegem affirment qu’ils n’étaient pas au courant que toutes les personnes inscrites sur la 
feuille de match devaient être membres de VHV ou de la LFH.  
 
La Commission note que 

 Le fait que cette personne qui n’était pas affiliée, compte tenu de sa position, n’avait aucune influence sur le résultat 
du match, et certainement pas sur la compétition. 

 Il n’y a aucune mauvaise volonté de la part du HBC Izegem. 
 La sanction appliquée est totalement disproportionnée par rapport à l’infraction commise. 

On peut parler de négligence ou d’imprudence de la part du HBC Izegem si personne n’est présent avec une connaissance 
suffisante de la réglementation. 
En soi, on ne saurait reprocher au SG d’avoir fait une application stricte de l’art. 521B. Dans sa position, le SG a peu de 
marge de manœuvre pour nuancer l’application des règlements. 
Heureusement, maintenant que cette Commission a été prise dans cette affaire, elle peut le faire. Les règlements sont 
nécessaires et doivent être appliqués, mais étant entendu que cela doit être fait en tenant dûment compte du caractère 
raisonnable, de l’équité et de la diligence. 
La Commission estime que tel n’est pas suffisamment le cas en l’espèce. 
Au vu de ce qui précède, elle estime donc qu’un réexamen de la décision est nécessaire. 
 
 
V. Décision : 
La commission annule la décision du SG du 11 mai 2023 d’appliquer la défaite sur le score de forfait au détriment du HBC 
Izegem en ce qui concerne le match Hubo Handball – HBC Izegem ([URBH-KBHBBC021]) du 06.05.2023.  

Dit que selon cela, le résultat de ce match, 30-37, sera retenu. 

Confirme l’amende de 15€ facturée à HBC Izegem 

Impute les frais d’audience à HBC Izegem. 

 
Ainsi prononcé le 12 mai 2023. 
Ont statué sur cette affaire : 

Luc Van Cauwenberghe, président 
Jos Verelst, 
Thomas Vuylrôti 
Sigurd Thomassen 

             Philippe Denis (rapporteur) 
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La L.F.H. réorganise un stage exceptionnel ! 
 

Celui-ci, destiné à tous les jeunes de 12 à 18 ans, se déroulera du 21 au 25 août 2023. 
 

Si tu es affilié.e, tu ne peux pas manquer l’opportunité unique de t’entraîner avec les meilleurs coachs et joueurs 
de la région. 

 

Cette activité aura lieu dans des installations de haute qualité et un environnement naturel incroyable. 
 

Que tu sois débutant.e ou expérimenté.e, ce stage est pour toi ! 
 

Tu auras l’occasion de perfectionner ta technique, de découvrir de nouvelles tactiques de jeu et de rencontrer des 
joueurs.euses tout aussi passionné.e.s que toi. 

 

Les places sont limitées, alors réserve la tienne dès maintenant pour être sûr.e de ne pas manquer l’évènement 
sportif de l’été ! 

 

https://form.jotform.com/230854045393053 
 

Contact : Maxime Di Giacomo > 0472 08 53 04 maxime.digiacomo@handball.be 
 

Remarque : des filles U16 sont particulièrement attendues 

 
 

Consultation des clubs concernant les équipes "R! 
 

Une réflexion est actuellement menée concernant la règlementation entourant les équipes "R".  
Nous constatons, tant sportivement qu'administrativement, des avantages, mais également des inconvénients à 
cette règlementation.  
Ainsi, nous souhaitons vous demander votre participation et votre collaboration pour que tous ensemble, Clubs, 
Comités, Ligue, nous puissions construire une règlementation qui répond à vos attentes et vos besoins, sans 
affecter négativement les compétitions.  
 
Vous trouverez ici un formulaire "online" à remplir pour le 27 mai au plus tard : 
https://form.jotform.com/231093426815051 
 

 
 

Formulaire de réaffiliation et inscription des équipes aux championnats 

 
Les formulaires de réaffiliation sont à nous renvoyer complétés et signés par courriel (secretariat@handball.be) 
ou par voie postale pour le 31 mai 2023 au plus tard.  
Les inscriptions des équipes se font directement via BigCaptain pour le 31 mai 2023 au plus tard. 
 
Pour l'inscription d'équipes dans des compétitions non reprises dans BigCaptain (ex : U14 filles), vous pouvez les 
renseigner dans le formulaire de réaffiliation. 

Art 611. 
Un club qui n’a pas renvoyé son inscription à un championnat dans le délai prescrit ne pourra être admis à ce 
championnat que si ce retard ne met pas la commission des championnats compétente dans l’impossibilité 
technique de l’introduire dans le calendrier déjà réalisé ou en cours de réalisation. 
 
 

 
 
 
 

Le Handball Fémina Visé recherche deux coachs pour son équipe U14 qui sera composée exclusivement de filles 
 
 

Contact : Bernadette Vandenbergh > 0498 42 24 34 - bernie.vdb@skynet.be 
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RAPPELS 
 

Article 251. B. LFH : Transferts 
 
1. La période de transfert est fixée du 1er au 30 juin. 
 

2.  Commission des Transferts 
 La Commission des Transferts est composée de 3 membres du C.A. et des membres de la Commission  Sportive. 
 Elle a pour mission de régler les litiges en matière de transfert, soit à l’initiative du S.G., soit quand une  demande est 
 introduite par une des parties en cause entre le 1er et le 10 juillet de l’année du transfert. 
 Les décisions de la Commission des Transferts sont sans appel. 
 

3.  Le transfert d'un joueur se fait en respectant la procédure suivante : 
 a) Un formulaire de transfert signé par le joueur et le secrétaire du club bénéficiaire est adressé, par  recommandé et au 
  plus tard le 30 juin (cachet postal faisant foi), au secrétariat de la L.F.H. 
  Pour le membre mineur, la signature d’un de ses représentants légaux est requise. 
 b)  Une copie du formulaire de transfert doit avoir été adressée, par recommandé et au plus tard le 30 juin  (cachet 
  postal faisant foi) au secrétaire du club d’appartenance. La preuve de cet envoi doit être jointe au courrier adressé 
  au secrétariat de la L.F.H. 
 

4. Le club d’appartenance d’un joueur peut s’opposer au transfert de ce dernier : 
 si il existe, entre le joueur et le club, une convention écrite conclue à n’importe quel moment avant la  période de 
 transfert et si le joueur n’a pas rempli ses obligations découlant de cette convention. 
 L’opposition du club d’appartenance au transfert doit être envoyée, par recommandé, au S.G. de la  L.F.H. au plus tard 
 le 10 juillet (date d’envoi postal faisant foi). Dans ce cas, le dossier est transmis à la Commission des Transferts. 
 Les documents établissant la preuve de l’infraction du joueur, de même que les documents que le joueur peut avoir en 
 sa possession pour se défendre, peuvent être envoyés au S.G. de la L.F.H., en même temps que l’opposition au 
 transfert, ou produits en séance. 
 

5. Conventions particulières 
 Lorsque, à l'occasion d'un transfert, des conventions particulières sont établies, soit entre les deux clubs, soit entre 
 un des clubs et le joueur (conventions signalées sur le formulaire de transfert ou sur un document séparé) et si une 
 partie ne respecte pas ces conventions, celles-ci peuvent lui être opposées par recours devant la Commission de 
 Transferts. Une copie de ces conventions particulières sera  transmise au S.G. de la L.F.H. sous enveloppe fermée 
 en même temps que le formulaire de transfert. 
 

6.  Tout joueur en instance de transfert vers un club bénéficiaire qui participe aux compétitions de la Coupe d'Europe est 
 considéré comme qualifié pour ce club. 
 

Remarque : le club bénéficiaire ne doit pas demander l’affiliation du joueur via bigcaptain, c’est le secrétariat de la L.F.H. 
qui se chargera de sa mutation. 
 
 
Formulaire à télécharger 
 
 
 
 

Le Comité Exécutif Paritaire (CEP) de l'U.R.B.H. a décidé, lors de sa réunion du 17.11.2022, d'appliquer la règle de jeu de 
l'IHF 10:5 « L’engagement dans une zone de 4 m de diamètre » à tous les niveaux de compétition à partir de la saison 
2023-2024. Cela veut dire, à l’exception des catégories U8, U10 et U12 qui bénéficient de Projets de Jeu adaptés, que 
cette nouvelle règle s'appliquera à toutes les autres compétitions Provinciales, Ligues et Nationales. 
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Le 2ème tour de scrutin pour le Gala du Joueur et de la Joueuse de l'Année a débuté et est ouvert jusqu'au 5 juin 2023 à 
minuit.  Le principe reste le même : vous pouvez exprimer trois votes par catégorie. 

Par rapport au 1er tour, vous pouvez également élire le Joueur et la Joueuse Ligue de l'année. 
 

La cérémonie se déroulera le vendredi 25 août 2023 et débutera à 20h30 au CC Hasselt (entrée gratuite). 
Comme la saison dernière, vous pouvez vous attendre à un spectacle complet avec danses, musique et images. 

Les trophées distribués le seront grâce à vos votes.  Il est donc très important de vous manifester car ces prix sont choisis 
POUR vous et PAR vous et sont donc issus du cœur du sport. 

 

L'organisation et la présentation ont été confiées à Eric Dupain qui sera assisté par Pierre Robert. 
 

N'OUBLIEZ PAS DE VOTER ... NE TARDEZ PAS, FAITES‐LE MAINTENANT ! 
 

Vous pouvez également vous inscrire immédiatement à la soirée en cliquant sur le lien suivant : 
 

https://www.debroodplank.be/nl/events/1/gala‐van‐het‐handbal 
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"Et si tu rejoignais la Ligue Francophone de handball comme collaborateur ?  
Un challenge gratifiant à la clé en postulant pour le poste de volontaire rémunéré de référent éthique. 
Une manière de participer activement à la bonne gouvernance de la fédération. 

Rejoins‐nous   
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